
- - . -  
1-w. -a . . - . - - *  
- - - - .  .  .  - . -  

iggig 

_N 

e - - “ . . - . .  _ , ,  - . . . . A . .  
e. . . a . -  A. - .  - . .  - W I  

Distr. 
GENERALE 

s/U057/Add.287 
3 f4vrier 1974 
FSANCAIS 
ORIGINAL : ANGLlUS 

-v-c-- * 

Rapport supplbentaire sur l'amicaticn du cessez-le-feu auMoyen-Orient- .---_- w-v 

.Les rapports intérimaires ci-aprb concernwt l'application du cessez-le-feu 
dans le secteur Israi%-Syrie ont e'té reçus du chef d'état-major par int6rim de 
1'ONWT le 3 février 1974 : 

1. . Le premier rapport intérimaire, adre ssé 8. 10 h 30 A-/, se lit comme suit : 
"Echange de tirs sporadiques dlartilïcrie et de char dws le secteur ISrael-Syrie 
ce jour-même, 3 f4vrie.r 1974. Les tirs ont commencé & 2 h 55". . .= 
2, Le deuxième rapport int&i.maire, adressé 2 16 h 30, se lit conune suit : "Tirs 
d'artillerie et de char tout autour du Saillsnt de Sassa. Le cessez-lc-feu prcposé 
~OUI: 10 heures n'a pas été suivi d'effet. A 15 h 5 une ileuxième proposition de 
cessez-le-feu a E-té adressée aux parties pour 16 heures". 

3. Le troisi&ne rapport intérimaire, adressé à 17 h 20, se lit comme suit : 
"Les tirs ont cessé à 16 h 12". 


